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(54) Dispositif de démarrage pour moteurs à combustion interne

(57) L'invention se rapporte à un dispositif de dé-
marrage (1) pour moteur à combustion interne compre-
nant des moyens d'alimentation de carburant sous pres-
sion (3), un moyen accumulateur de carburant sous
pression (2) et au moins un moyen d'injection (5) fourni
en carburant par le moyen accumulateur (2). Selon l'in-
vention, ce dispositif comporte en plus un dispositif stoc-
keur d'énergie (4) s'alimentant grâce à la pression rè-

gnant dans ledit moyen accumulateur et de plus, le dis-
positif stockeur d'énergie (4) est apte à fournir au dé-
marrage ladite énergie emmagasinée de façon à offrir
un deuxième moyen de compression du carburant per-
mettant audit moteur de démarrer plus rapidement.

L'invention trouve son application notamment dans
le démarrage des moteurs dotés d'une rampe commune
d'injection de carburant.
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Description

[0001] L'invention se rapporte à un dispositif de dé-
marrage pour moteurs dotés d'une rampe commune
d'injection de carburant.
[0002] De nos jours, les constructeurs automobiles
cherchent les technologies qui leur permettraient de
concevoir des véhicules automobiles moins polluants.
Tout d'abord parce que les conducteurs des véhicules
sont plus sensibles que jamais à l'écologie mais surtout
parce que les normes sur les rejets entrant en vigueur
sont de plus en plus sévères.
[0003] Une des solutions envisagées par les cons-
tructeurs pour réduire les rejets polluants consiste à ar-
rêter du moteur lorsque celui-ci n'est pas sollicité, com-
me par exemple à un feu rouge. Cette technique est plus
généralement appelée "stop and start". En effet, l'arrêt
du moteur va permettre d'abaisser la consommation en
carburant et donc de diminuer les rejets polluants. Cette
baisse des rejets est significative surtout en ville où la
forte concentration des signalisations routières oblige à
régulièrement s'arrêter et où il se forme souvent des
bouchons.
[0004] Cette technique du "stop and start" s'applique
facilement avec les moteurs dont l'injection dans cha-
que cylindre est pilotée individuellement. Cependant tel
n'est pas le cas avec les moteurs dotés d'une rampe
commune (ou "common rail") qui, elle, gère l'injection
de plusieurs cylindres en même temps. En effet, le dé-
marrage actuel de ces moteurs "common rail" à jet de
carburant haute pression est trop "lent" pour que le "stop
and start" leur soit applicable. Cette lenteur est induite
par le temps requis à la pompe haute pression pour
compresser le carburant présent dans la rampe com-
mune jusqu'à la pression minimale nécessaire au fonc-
tionnement des injecteurs. Ainsi, pour que les moteurs
à rampe commune puissent fonctionner en "stop and
start", il est nécessaire de raccourcir leur temps de dé-
marrage.
[0005] La demande de brevet US5839413 divulgue
un système qui permet de réduire le temps de démar-
rage d'un moteur "common rail". Le principe de ce sys-
tème consiste à faire communiquer la rampe commune
non seulement à une pompe haute pression mais éga-
lement à un circuit basse pression grâce à deux clapets
antiretour tarés (un premier basse pression et un
deuxième haute pression). Le circuit basse pression
possède un accumulateur basse pression qui permet de
maintenir une pression stable inférieure à celle délivrée
lorsque la pompe haute pression est à pleine charge.
Ainsi au démarrage alors que la pompe haute pression
est mise en marche, le circuit basse pression compres-
se déjà le carburant dans la rampe commune. Puis,
quand la pompe haute pression exerce une pression su-
périeure à celle règnant dans le circuit basse pression,
le clapet basse pression, qui laissait passer jusqu'alors
le flux basse pression, va se fermer au profit du deuxiè-
me clapet. La rampe commune est finalement mise en

pression uniquement par la pompe haute pression.
[0006] Le temps de montée en pression grâce à ce
système est donc raccourcie. Cependant cette techni-
que n'est pas satisfaisante d'une part parce qu'elle est
trop complexe à mettre en oeuvre et d'autre part parce
qu'elle n'est pas assez rapide pour que son application
au "stop and start" soit agréable à l'usage.
[0007] Le but de la présente invention est de pallier
tout ou partie les inconvénients rencontrés dans l'art an-
térieur. Ainsi, l'invention propose un dispositif de démar-
rage de constitution simple pour moteur à combustion
interne, qui peut s'intégrer en occasionnant peu de mo-
difications au moteur et qui permet de raccourcir le
temps de démarrage de manière à permettre l'adapta-
tion de ces moteurs au "stop and start".
[0008] A cet effet, l'invention propose un dispositif de
démarrage pour moteur à combustion interne compre-
nant un moyen accumulateur de carburant sous pres-
sion, des moyens d'alimentation de carburant sous
pression et au moins un moyen d'injection fourni en car-
burant par le moyen accumulateur caractérisé en ce
qu'il comporte en plus un dispositif stockeur d'énergie
s'alimentant grâce à la pression règnant dans ledit
moyen accumulateur et en ce que le dispositif stockeur
d'énergie est apte à fournir au démarrage ladite énergie
emmagasinée de façon à offrir un deuxième moyen de
compression du carburant permettant audit moteur de
démarrer plus rapidement
[0009] Cette invention permet ainsi d'éviter les modi-
fications structurelles lourdes, de ne pas avoir à fournir
trop d'énergie supplémentaire par rapport à celle néces-
saire actuellement et de fournir aux injecteurs une pres-
sion suffisante pour lancer le moteur jusqu'à ce que la
pompe haute pression prenne le relais.
[0010] Selon l'invention, les moyens d'alimentation en
carburant comportent, de manière avantageuse, une
pompe haute pression alimentant en carburant ledit
moyen accumulateur et un clapet antiretour autorisant
un sens de circulation du carburant uniquement de la-
dite pompe vers ledit moyen accumulateur. Ce système
permet, lors de la libération de ladite énergie, que la
pression soit confinée dans le moyen accumulateur et
ainsi procure la pression minimale nécessaire aux
moyens d'injection.
[0011] Avantageusement, ledit moyen stockeur
d'énergie est, selon l'invention, situé à une des deux ex-
trémités dudit moyen accumulateur et comporte un pis-
ton, un ressort situé entre ledit piston et ladite extrémité,
au moins une première butée statique et au moins une
deuxième butée mobile permettant de limiter la course
dudit piston. Ce dispositif simple permet donc de facile-
ment adapter au "stop and start" les moteurs existants.
[0012] Selon un aspect de l'invention, ladite première
butée statique est, avantageusement, apte à accueillir
ledit piston afin de limiter la contrainte du ressort.
[0013] De manière avantageuse, lesdites deuxièmes
butées comportent des moyens de pilotage permettant,
pendant le fonctionnement du moteur, d'empêcher le
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mouvement du piston de ladite extrémité vers l'intérieur
dudit moyen accumulateur et, pendant le démarrage,
d'autoriser ce même mouvement. Cette simple paire de
butée permet de relâcher ou de garder en contrainte
l'ensemble piston - ressort.
[0014] Avantageusement selon l'invention, les
moyens de pilotage sont de type électromagnétique
pour une compacité et une précision optimale des outils.
[0015] Selon une deuxième variante, le moyen stoc-
keur d'énergie, avantageusement, comporte un piston,
un moyen élastique situé entre ledit piston et ladite ex-
trémité et un système de verrouillage permettant de sé-
lectivement relâcher le piston.
[0016] De manière avantageuse, le système de ver-
rouillage, selon cette deuxième variante, comporte au
moins trois biellettes munies à chacune de leurs extré-
mités de galets et montées pivotantes sur un disque, un
arbre reliant le piston et le disque, des moyens élasti-
ques liant entre elles les biellettes et des moyens de
pilotage permettant suivant les commandes transmises
aux moyens de pilotage de sélectivement bloquer les
biellettes entre lesdits moyens de pilotage et l'extrémité
du moyen accumulateur.
[0017] Les moyens de pilotage, avantageusement
selon la deuxième variante, comportent une butée sen-
siblement en forme de cône tronqué, une pièce sensible
en forme de T dont la base prolonge ladite butée et dont
le corps est piloté en translation par des moyens élec-
tromagnétiques permettant aux dits premiers galets de
suivre la surface de la butée pour sélectivement bloquer
ou débloquer les deuxièmes galets de l'extrémité du
moyen accumulateur.
[0018] D'autres particularités et avantages apparaî-
tront à la lecture de la description qui en est faite ci-
après, à titre indicatif et nullement limitatif, en référence
aux dessins annexés, dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue schématique du dispositif de
démarrage selon une première variante ;

- la figure 2 est une vue schématique du moyen stoc-
keur d'énergie selon une deuxième variante.

[0019] Dans l'exemple illustré à la figure 1, on peut
voir que l'élément central du dispositif de démarrage re-
présenté généralement en 1 est le moyen accumulateur
de carburant 2 ou rampe commune. Sensiblement de
forme cylindrique, il est relié à des moyens d'alimenta-
tion en carburant 3, à un moyen stockeur d'énergie 4 et
à des moyens d'injection 5.
[0020] Les moyens d'alimentation en carburant 3, tout
d'abord, comportent, dans l'exemple illustré, une pompe
haute pression 6 permettant de compresser le carburant
présent dans le moyen accumulateur 2, un conduit 7,
comportant un clapet antiretour 8, qui réalise la liaison
entre la pompe 6 et le moyen accumulateur 2. Le clapet
8, dans l'exemple illustré, autorise le sens de circulation
du carburant seulement de la pompe haute pression 6

vers le moyen accumulateur 2.
[0021] Ensuite, les moyens d'injection 5 dans l'exem-
ple illustré sont constitués de canalisations 9 et d'injec-
teurs 10. De plus dans cet exemple, il s'agit d'un moteur
à rampe commune gérant l'injection de quatre cylindres.
A ce titre, il y a quatre canalisations 9 permettant de
transporter le carburant sous pression du moyen accu-
mulateur 2 vers les quatre injecteurs 10. Chacun des
injecteurs distribue le carburant sous pression dans
chaque chambre de combustion (non représentées).
[0022] Enfin dans l'exemple illustré à la figure 1, le dis-
positif 1 comporte un moyen stockeur d'énergie 4 coo-
pérant avec le moyen accumulateur de carburant 2. Le-
dit moyen stockeur d'énergie est constitué principale-
ment d'un piston 11, d'un ressort 12 et de deux séries
de butée 13, 14.
[0023] Le piston 11 est mobile à l'intérieur du moyen
accumulateur de carburant sous pression 2. Le dépla-
cement du piston 11 est rendu étanche grâce à un
moyen de liaison 15, comme un joint annulaire ou un
segment, contenu à sa périphérie.
[0024] Le ressort 12 précédemment cité, préférentiel-
lement de type hélicoïdal, est relié dans l'exemple illus-
tré entre l'extrémité du moyen accumulateur 2b, oppo-
sée à l'extrémité 2a sur laquelle est relié le conduit 7, et
le piston 11.
[0025] Enfin, le moyen stockeur d'énergie 4 dispose
de deux séries de butée 13, 14. La première série, for-
mée par une butée unique 13, est statique et de forme
annulaire. Elle est solidarisée à l'intérieur du moyen ac-
cumulateur 2 entre son 'extrémité 2b et le piston 11.
Dans l'exemple illustré, la deuxième série, composée
de deux butées 14, est mobile de manière à pouvoir coo-
pérer avec le piston 11 pour rendre ce dernier 11 immo-
bile dans la rampe 2. Cette coopération peut être réali-
sée par exemple à l'aide d'une solidarisation du type te-
non 14 - mortaise 11. Ainsi, cette deuxième série de bu-
tée 14 tantôt autorise tantôt empêche le passage du pis-
ton 11 à sa proximité. Préférentiellement, la commande
de pilotage de ces deux butées mobiles est du type élec-
tromagnétique.
[0026] Au premier démarrage du moteur "common
rail" comportant l'invention, le piston 11 du moyen stoc-
keur d'énergie 4 est en position de repos (correspon-
dant au ressort -12- en équilibre) et la deuxième série
de butées 14 autorise le passage du piston 11 à sa proxi-
mité. Le piston est donc dans la position la plus éloignée
de l'extrémité 2b. Ce premier démarrage est donc effec-
tué comme pour un moteur classique. La pompe haute
pression 6 va fournir en carburant sous pression le
moyen accumulateur 2 grâce au conduit 7. Quand la
pression, arrivant aux injecteurs 10 par les canalisations
9, est suffisante pour les actionner, le moteur est mis en
marche.
[0027] C'est pendant cette première mise en route du
moteur et pendant son fonctionnement que le moyen
stockeur d'énergie 4 va être actionné. En effet grâce à
la pression élevée règnant dans le moyen accumulateur
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2, le piston 11 va être déplacé de l'intérieur dudit accu-
mulateur vers son extrémité 2b comprimant ainsi le res-
sort 12. Le tarage du ressort 12 est tel par rapport à la
pression dans le moyen accumulateur 2 que le piston
11 va très rapidement être poussé dans la région 2b où
la butée unique 13 est située. Les deux butées mobiles
14 vont alors être activées de manière à bloquer le mou-
vement du piston 11. Ainsi, lors de l'arrêt du moteur, le
piston 11 va rester sensiblement à sa position de ma-
nière à stocker de l'énergie en retenant le ressort 12
sous contrainte.
[0028] Lors des démarrages suivants, le moyen stoc-
keur d'énergie 4 étant sous contrainte, le moteur va pou-
voir démarrer beaucoup plus rapidement et ainsi va ren-
dre possible de le faire fonctionner en "stop and start".
Ainsi lors du démarrage, la pompe 6 est mise en action.
Elle va fournir une faible pression au début puis va mon-
ter progressivement en intensité par le conduit 7 au tra-
vers du clapet 8.
[0029] A partir d'une pression seuil, les deux butées
mobiles 14 dans l'exemple illustré vont autoriser à nou-
veau le mouvement du piston 11. Cette liberté du piston
11 va permettre de relâcher le ressort 12 de la contrainte
à laquelle il était soumis. Ce relâchement va propulser
le piston 11 vers l'intérieur du moyen accumulateur 2
occasionnant une forte surpression du carburant dans
ledit moyen accumulateur.
[0030] Le clapet 8, du fait que la pression à la sortie
de la pompe haute pression 6 (pas encore à pleine char-
ge) est inférieure à celle du moyen accumulateur 2, va
alors se fermer et donc condamner temporairement le
conduit 7. Grâce à ce clapet 8, la pression générée par
l'activation du moyen stockeur d'énergie 4 (suffisante
pour démarrer le moteur) est confinée dans le moyen
accumulateur 2. La première injection peut donc avoir
lieu.
[0031] Suite à cette première injection, le moteur va
être lancé avant que la pompe 6 ne soit arrivée à pleine
charge. La pompe 6 étant partiellement alimentée en
énergie par l'arbre moteur (non représenté), le démar-
rage de ce dernier va avoir un effet accélérateur à la
montée en pression de la pompe 6. Le raccourcisse-
ment du démarrage va donc être décuplé.
[0032] Au bout d'un certain temps, la pompe 11 va
fournir une pression supérieure à celle règnant dans le
moyen accumulateur 2. Le clapet antiretour 8 va alors
s'ouvrir sous l'effet de la pression sortant de la pompe
6 et donc va faire communiquer, au travers du conduit
7, la pompe haute pression 6 avec le moyen accumula-
teur de carburant 2. Le cycle normal de distribution et
d'injection de carburant peut alors avoir lieu.
[0033] A nouveau pendant ce cycle, le piston 11 du
moyen stockeur 4 va être actionné de manière à com-
presser son ressort 12 associé pour ainsi pouvoir fournir
une énergie suffisante pour raccourcir le prochain dé-
marrage.
[0034] Le cycle cité et répété plusieurs fois permet,
grâce à ce dispositif de démarrage, à un moteur à rampe

commune de fonctionner en "stop and start". Préféren-
tiellement, la surpression apportée par le moyen stoc-
keur d'énergie 4 est tarée pour que deux injections puis-
sent être réalisées avant que la pompe haute pression
6 prenne le relais.
[0035] Selon une deuxième variante illustrée dans un
exemple à la figure 2, on peut voir que le moyen stoc-
keur d'énergie 104 comporte principalement un ensem-
ble piston 101, un ensemble biellettes 102 et un ensem-
ble de pilotage 103.
[0036] L'ensemble piston 101 comporte un piston
111, un ressort 112, une collerette de fin de course du
piston 113 et un arbre 114. Le piston 111 coulisse de
façon étanche le long du diamètre intérieur du moyen
accumulateur 2 grâce par exemple à un joint torique 115
le long de sa périphérie. Le ressort 112 est intercalé en-
tre une des extrémités 2a, 2b du moyen accumulateur
et ledit piston 111. Enfin l'arbre 114, fixé sensiblement
le long de l'axe de translation du piston 111, passe suc-
cessivement dans l'espace intérieur formé par les spires
du ressort 112 et par un trou percé sur ladite extrémité
2a, 2b où est installé ledit ensemble piston 101. Cet ar-
bre 114 est partiellement recouvert sur sa longueur par
la collerette 113 qui permet de limiter la longueur de sor-
tie de l'arbre 114 par rapport à la rampe commune 2.
[0037] L'ensemble biellette 102 comporte préféren-
tiellement au moins trois biellettes, dont deux 105a,
105b sont visibles sur la figure 2, un disque 107, au
moins trois ressorts, dont un seul 108 est visible sur la
figure 2, et des galets 109, 110.
[0038] Dans l'exemple illustré à la figure 2, les biellet-
tes 105 sont montées pivotantes par rapport au disque
107. Par conséquent, ce dernier doit comporter autant
de rainures que de biellettes qui, réparties préférentiel-
lement à équidistance les unes des autres, encadrent
chacune en partie une des biellettes. Le disque 107 est
fixé sensiblement perpendiculairement par rapport à
l'arbre 114 ce qui implique pour les biellettes 105 un po-
sitionnement sensiblement parallèle par rapport à l'ar-
bre 114.
[0039] Dans l'exemple illustré à la figure 2, chaque
biellette 105 comporte à chacune de ses deux extrémi-
tés un galet 109, 110. Les premiers galets 109a et 109b
sont destinés à venir correspondre respectivement avec
une encoche 121a, 121b creusée à la surface de l'ex-
trémité du moyen accumulateur 2. Les deuxièmes ga-
lets 110a et 110b sont en contact permanent avec l'en-
semble de pilotage 103. Ainsi dans l'exemple illustré,
pour n biellettes, il y aura n rainures de disque 107, 2n
galets, n encoches et n ressorts.
[0040] Dans l'exemple illustré à la figure 2, l'ensemble
de pilotage 103 est principalement constitué d'une bu-
tée 116, d'un élément en T 117 et d'un élément électro-
magnétique 118. La butée 116 est en forme de cône
tronqué dont la surface inclinée sert de rampe pour les-
dits deuxièmes galets 110a et 110b.
[0041] L'élément sensiblement en T 117 comporte
une base de forme discoïdale 119 de diamètre sensi-
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blement identique au plus grand diamètre dudit cône de
manière à le prolonger et une tige 120 reliant mécani-
quement la butée à l'élément électromagnétique 118.
Ce dernier est apte à translater ladite tige sensiblement
le long de l'axe de l'arbre 114. Ainsi, l'élément électro-
magnétique 118 peut commander le rapprochement ou
l'écartement de la butée 116 par rapport au disque 107.
[0042] Comme pour la première variante 4, le but du
moyen stockeur d'énergie 104 est de relâcher au dé-
marrage le piston 111 de manière à offrir un moyen de
compression temporaire du carburant dans la rampe
commune jusqu'à ce que cette dernière soit alimentée
par la pompe haute pression 6. De la même manière, la
deuxième variante 104 utilise également la pression
stabilisée régnant dans la rampe commune pour pré-
contrainte le moyen stockeur 104.
[0043] Ainsi lorsque la pression dans la rampe com-
mune 2 sera plus forte que le tarage du ressort 112, le
piston 111 est poussé vers l'extrémité de ladite rampe
jusqu'à la butée 113 et comprime donc le ressort 112.
Ce mouvement du piston 111 oblige l'arbre 114 à sortir
de la rampe commune 2. ce mouvement imprimé par
l'arbre 114 a pour conséquence de rapprocher le disque
107 de la butée 116 et par là même de faire « monter »
les deuxièmes galets 110 le long du cône jusqu'à la base
discoïdale 119.
[0044] Au fur et à mesure de cette montée des galets
110, les ressorts 108 sont de plus en plus écartés jus-
qu'à imposer une quasi-horizontalité des biellettes 105
qui oblige chaque premier galet à se bloquer dans son
encoche 121 associée comme illustré à la figure 2. Le
moyen stockeur est alors prêt à fonctionner pour le
« stop and start ».
[0045] Au démarrage suivant, le moyen électroma-
gnétique 118 rétracte la tige 120. Ce mouvement oblige
les deuxièmes galets 110 à redescendre le long du cône
de la butée 116 qui induit, sous les forces conjuguées
de la contraction des ressorts entre les biellettes 108 et
de la détente du ressort 112 contenu dans la rampe
commune 2, le déblocage des galets 109 de leur enco-
ches respectives 121 et une translation du piston 111
vers l'intérieur de la rampe commune 2. Cette transla-
tion, comme la première variante 4, permet de démarrer
plus rapidement le moteur à combustion interne. Le
mouvement décrit ci-dessus est répété pour permettre
l'adaptation dudit moteur au « stop and start ».
[0046] Bien sûr, l'invention ne saurait se limiter à aux
exemples exposé dans le présent brevet. Ainsi, les
moyens de pilotage du type électromagnétique peuvent
être d'un autre type. De même, la liaison tenon - mor-
taise citée à titre d'exemple entre les butées mobiles 14
et le piston 11 peut être différente.
[0047] Enfin, la surpression dans ledit moyen accu-
mulateur peut être réalisée à l'aide d'un dispositif mé-
canique élastique pré-contraint à déclenchement pas-
sif. Le pilotage de ce dispositif pouvant par exemple se
réaliser à l'aide d'une pression (10 - 20 bars) fournie par
la pompe HP. Cette pression commande alors le désin-

dexage de l'organe pré-contraint qui, en se relâchant,
fournit ladite surpression.

Revendications

1. Dispositif de démarrage (1) pour moteur à combus-
tion interne comprenant des moyens d'alimentation
de carburant sous pression (3), un moyen accumu-
lateur de carburant sous pression (2), au moins un
moyen d'injection (5) fourni en carburant par le
moyen accumulateur (2), un dispositif stockeur
d'énergie (4) s'alimentant grâce à la pression rè-
gnant dans ledit moyen accumulateur caractérisé
en ce que ledit moyen accumulateur est situé à une
(2b) des deux extrémités dudit moyen accumula-
teur de carburant de façon à offrir un deuxième
moyen de compression du carburant permettant
audit moteur de démarrer plus rapidement.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens d'alimentation (3) comportent
une pompe haute pression (6) alimentant en carbu-
rant ledit moyen accumulateur et un clapet antire-
tour (8) autorisant un sens de circulation du carbu-
rant uniquement de ladite pompe vers ledit moyen
accumulateur.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le moyen stockeur d'énergie (4) compor-
te un piston (11), un ressort (12) situé entre ledit
piston et ladite extrémité, au moins une première
butée statique (13) et au moins une deuxième butée
mobile (14) permettant de limiter la course dudit pis-
ton.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que ladite première butée statique est apte à ac-
cueillir ledit piston afin de limiter la contrainte du res-
sort (12).

5. Dispositif selon la revendication 3 ou 4, caractérisé
en ce que lesdites deuxièmes butées mobiles (14)
comportent des moyens de pilotage permettant,
pendant le fonctionnement du moteur, d'empêcher
le mouvement du piston (11) de ladite extrémité
vers l'intérieur dudit moyen accumulateur et, pen-
dant le démarrage, d'autoriser ce même mouve-
ment.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que les moyens de pilotage sont de type élec-
tromagnétique.

7. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le moyen stockeur d'énergie (104) com-
porte un piston (111), un moyen élastique (112) si-
tué entre ledit piston et ladite extrémité et un systè-

7 8



EP 1 255 040 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

me de verrouillage (102, 103) permettant de sélec-
tivement relâcher le piston (111).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que le système de verrouillage (102, 103) com-
porte au moins trois biellettes (105) munies à cha-
cune de leurs extrémités de galets (109, 110) et
montées pivotantes sur un disque (107), un arbre
(114) reliant le piston (111) et le disque (107), des
moyens élastiques (108) liant entre elles les biellet-
tes (105) et des moyens de pilotage (103) permet-
tant suivant les commandes transmises aux
moyens de pilotage (103) de sélectivement bloquer
les biellettes (105) entre lesdits moyens de pilotage
et l'extrémité du moyen accumulateur (2).

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que les moyens de pilotage (103) comportent
une butée (116) sensiblement en forme de cône
tronqué, une pièce (117) sensible en forme de T
dont la base (119) prolonge ladite butée (116) et
dont le corps (120) est piloté en translation par des
moyens électromagnétiques (118) permettant aux
dits premiers galets (110) de suivre la surface de la
butée (116) pour sélectivement bloquer ou déblo-
quer les deuxièmes galets (109) de l'extrémité du
moyen accumulateur (2).
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